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Les programmes européens 2007-2013 : plus de 532 millions d’euros pour la région Centre

Le 11 mai, le comité de suivi des fonds européens en région Centre se réunit à Orléans pour faire un bilan d’étape d’avancement de la génération 2007-2013 des fonds européens FEDER (Fonds Européen de Développement Régional), FSE (Fonds Social Européen) et FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural) et valider des mesures d’optimisation d’attribution des fonds, compte tenu du contexte économique actuel et des modifications réglementaires communautaires. 
Le comité de suivi est coprésidé par le Préfet de région et le Président du Conseil régional. Il est composé :

• d’élus (européens, régionaux, départementaux, d’agglomérations, de communes et de Pays) ;

• de représentants du monde socio-économique (chambres consulaires, universités, pôles de compétitivité,...) ;

• de représentants de l’Etat en région ;

• de représentants des Ministères et de la Commission européenne.

De 2007 à 2013, 532 millions d’euros de fonds européens pour la région Centre.
De 2007 à 2013, 3 programmes européens, contribuent au développement de la région Centre :
• le programme FEDER Centre : 196 millions d’euros ;
• le programme FSE : 139 millions d’euros ;

• le programme de développement rural FEADER  : 197 millions d’euros.

Ce sont donc plus de 532 millions d’euros de crédits européens qui financeront des projets en région Centre.

Orientations des programmes européens : compétitivité, emploi et développement durable
Depuis 2007, l’Union européenne incite les régions à devenir plus compétitives et créatrices d’emplois dans un environnement respecté. Désormais, tout le territoire régional est éligible aux fonds européens. De plus, le champ d’intervention des fonds répond désormais à une concentration thématique sur l’innovation, l’emploi, les technologies de l’information et de la communication et la préservation de l’environnement.

Jusqu’en 2006, les fonds européens venaient en appui des régions ou parties de région connaissant des difficultés d’ordre socio-économique (restructurations industrielles, difficultés structurelles de développement…). Ainsi les fonds étaient zonés sur la moitié sud et la frange ouest de la région.


Le programme FEDER en région Centre : bilan financier et mesures d’optimisation d’attribution des aides
Le programme opérationnel FEDER de la région Centre est doté d’une enveloppe de 196 millions d’euros pour cofinancer des projets de 2007 à 2013. 
Au 11 mai 2009, 26,6 millions d’euros ont été alloués à 208 projets au titre du FEDER.
Ce programme comprend trois axes d’orientation pour que le territoire régional sorte gagnant face aux défis de la mondialisation, du vieillissement de la population et du changement climatique.
1- Soutenir la recherche, l’innovation et le développement des entreprises : 18,3 millions d’euros ont déjà été attribués.
Le FEDER consacre plus de 55 % des crédits au financement de projets pour le développement des entreprises, l’innovation et la recherche. 
109 millions d’euros peuvent être attribués à des entreprises, des centres de recherche et de technologie et tout type de structure impliquée dans le développement économique. 
Au 11 mai 2009, près de 18,3 millions d’euros de FEDER ont été attribués à 129 projets en région Centre sur cet axe.
Le FEDER cofinance notamment des projets portés par des entreprises, pour les accompagner dans leurs démarches de recherche et développement, d’innovation technologique ou non technologique et de développement à l’international.
Plus d’une vingtaine d’entreprises de la région ont bénéficié du FEDER à ce titre, pour un total de plus de 4 millions d’euros.
Dans un contexte économique difficile, le comité de suivi a acté l'optimisation de  l’intervention du FEDER auprès des entreprises. Le FEDER peut désormais intervenir jusqu’à 40% du coût total du projet de l’entreprise au lieu de 25%. 

Le FEDER cofinance également des projets dans le domaine de l’efficacité énergétique pour tout organisme privé ou public développant des démonstrateurs dans les secteurs du bâtiment et des transports.
L'élargissement du champ des démonstrateurs aux logements sociaux, compte tenu de l’évolution de la réglementation communautaire dans ce domaine a aussi été acté par le comité de suivi. Les projets d’amélioration de la performance énergétique des logements sociaux peuvent donc être soutenus par le FEDER jusqu’à 30 % du coût total du projet.


2- Aider au renforcement de l’accessibilité de la région : 900 000 euros ont déjà été attribués.

Le programme opérationnel FEDER soutient des projets en matière de transports alternatifs à la route et de technologies de l’information et de la communication en vue de renforcer l’accessibilité du territoire. 
L’enveloppe financière réservée pour ces projets est de 32 millions d’euros de 2007 à 2013. 
Actuellement, seuls des projets en matière de TIC ont été financés compte tenu du temps nécessaire à l’élaboration de projets emblématiques en matière de transport alternatif :

• la poursuite de l’électrification de la ligne ferroviaire Tours-Saincaize ;

• les opérations de réhabilitation de lignes ferroviaires dédiées au fret de proximité pour lesquelles il est proposé au comité de suivi d’augmenter le taux de financement du FEDER de 25 % à 37,5% du coût du projet ;
• la promotion des transports en commun en site propre d’Orléans et de Tours.
Huit projets ont bénéficié de plus de 900 000 euros de FEDER pour la résorption des zones blanches haut débit et de téléphonie mobile et le développement des usages liés aux TIC. 
Pour renforcer le soutien du FEDER pour ces projets, le Comité de suivi a accepté de porter le taux de cofinancement du FEDER de 25% à 35% du coût du projet.
3- Renforcer l’attractivité du territoire : 4,73 millions d’euros ont été attribués
Enfin, le FEDER vise à renforcer l’attractivité durable et la compétitivité du territoire régional en apportant un soutien financier à hauteur de 48, 31 millions d’euros :
• aux espaces urbains fragiles de Blois, de Dreux et d’Orléans, sélectionnés lors d’un appel à projets en 2008, qui bénéficient, au total, de 16 millions d’euros de FEDER de 2007 à 2013 ;
• aux pôles économiques du sud régional qui font actuellement l’objet d’une sélection dans le cadre d’un appel à projets clos fin février 2009. Ils bénéficieront, au total, de 9 millions d’euros de 2007 à 2013 ;
• à la structuration de l’artisanat et du commerce ;
• à la préservation de la biodiversité, des paysages régionaux et des ressources naturelles ;
• à la valorisation du patrimoine naturel et culturel.

Au 11 mai 2009, le FEDER a cofinancé 4,73 millions d’euros au bénéfice de 49 projets pour renforcer l’attractivité du territoire régional. 2,81 millions d’euros de FEDER ont notamment été attribués à 9 projets en faveur des espaces urbains fragiles de Blois, Dreux et Orléans.


Le programme FSE en région Centre : bilan financier et mesures d’optimisation d’attribution vers les bénéficiaires les plus fragiles
La région Centre est dotée de près de 139 millions d’euros au titre du FSE de 2007 à 2013. Au 11 mai 2009, 32,5 millions d’euros ont été attribués à 600 projets, soit 23,4 % de l’enveloppe financière.
Depuis l’approbation du programme opérationnel FSE national le 9 juillet 2007 et du document de mise en œuvre en région Centre le 5 novembre 2007, la situation économique a fortement évolué. Le nombre de demandeurs d’emplois a augmenté de plus de 24 % en un an. Cette forte progression est amplifiée par une baisse de plus de 15 % des du retour à l’emploi. De plus, l’activité industrielle est fortement touchée et l’emploi intérimaire a fortement chuté.

Cette situation économique nécessite d’apporter des modifications au volet régional du programme opérationnel FSE de façon à renforcer plus fortement les dispositifs vers les demandeurs d’emplois et les salariés. 
5, 1 millions d’euros alloués à des projets pour la qualification des salariés et la gestion des ressources humaines
Le FSE cofinance des projets en matière de :

· gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 
· de reclassement ou reconversion de salariés confrontés à des licenciements économiques ;

· de qualification des salariés des PME en développant l’accès à la formation, à l’apprentissage, à la validation des acquis et de l’expérience ;

· de soutien à la création d’activité et à la reprise-transmission d’entreprise.

45,8 millions d’euros sur ces thématiques sur ces thématiques. 
Au 11 mai 2009, 5,1 millions d’euros ont été alloués à 235 projets sur ces thématiques dont 4 millions d’euros au titre de la qualification des salariés des PME.

Le comité de suivi a autorisé le renforcement des crédits de plus de 2 millions d’euros vers les dispositifs en faveur de la création/reprise/transmission d’activités.
15,4 millions d’euros attribués pour améliorer l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi 
Le FSE cofinance des projets pour améliorer l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi en soutenant :

· le service public de l’emploi (pôle emploi, missions locales, maisons de l’emploi…) ;
· la formation des demandeurs d’emplois ;

· l’aide au retour à l'emploi des femmes, des seniors et des demandeurs d’emploi non indemnisés ou bénéficiaires de minima sociaux.
Sur les 33,5 millions d’euros disponibles 15,4 millions d’euros ont été alloués à 212 projets au 11 mai 2009, dont 11 millions en faveur du service public de l’emploi. Il est proposé au comité de suivi d’abonder de 2,5 millions d’euros l’enveloppe réservée à la formation des demandeurs d’emplois.


Le FEADER en région Centre : bilan financier et nouveaux dispositifs d’aides
La région Centre est dotée de près de 197 millions d’euros au titre du FEADER de 2007 à 2013. 
Au 11 mai 2009, 86 millions d’euros ont été attribués à des projets, soit 29 % de l’enveloppe financière.

13,23 millions d’euros ont été attribués pour la compétitivité des secteurs agricole et forestier.
De 2007 à 2013, le FEADER contribuera à assurer la compétitivité des secteurs agricole et forestier en région centre à hauteur de près de 41 millions d’euros. 
Au 11 mai 2009, 13,23 millions d’euros ont déjà été alloués notamment sous forme d’aides à l’installation des jeunes agriculteurs (8,94 millions d’euros) et dans le cadre du plan de modernisation des bâtiments d’élevage (3 millions d’euros).

31,60 millions d’euros ont été attribués pour des projets respectueux de l’environnement.
Le FEADER contribue à la réalisation de projets respectueux de l’environnement en apportant un soutien financier de 73,30 millions d’euros de 2007 à 2013. 
Depuis 2007, 31,60 millions d’euros ont dores et déjà été attribués à des agriculteurs mettant en œuvre des mesures agro-environnementales (7,70 millions d’euros) et ayant leur activité sur des terres peu productives (8,25 millions d’euros). 
1,05 millions d’euros ont été attribués pour la qualité de vie en milieu rural.
Le FEADER vise également à renforcer l’attractivité des territoires ruraux notamment par la promotion de l’hébergement touristique et le soutien aux services de base pour la population rurale (maintien du dernier commerce, maisons de services..). 
Sur l’enveloppe de 21,32 millions d’euros de 2007 à 2013, 1,05 millions d’euros ont été attribués au 11 mai 2009. Les premiers projets ont bénéficié de FEADER début 2009. 
Deux nouveaux dispositifs d’aides cofinancés par le FEADER : aides à la filière viti-vinicole et aux restructurations de l’industrie sucrière
Deux nouveaux dispositifs d’intervention vont bénéficier du soutien du FEADER (2ème pilier de la PAC) en complémentarité avec le Fonds Européen Agricole de Garantie (FEAGA – 1er pilier de la PAC).

Le FEADER va ainsi soutenir les investissements de la filière viti-vinicole de 2007 à 2013 à hauteur de 4,2 millions d’euros en région Centre.

Compte tenu de la restructuration de l’industrie sucrière, les producteurs de betteraves sucrières de l’Eure et Loir, du Loiret et de quatre cantons du Loir et Cher (Marchenoir, Morée, St Amand Longpré et Ouzouer-le-Marché) peuvent bénéficier de l’aide du FEADER pour les aider à diversifier leur activité. L’enveloppe pour la région Centre est de 617 526 €.


Une stratégie de l’innovation en région Centre
La mise en place d’une stratégie régionale de l’innovation pour la région Centre répond à une double démarche :
· donner une efficacité maximale aux actions volontaristes décidées par l’Etat et le Conseil régional du Centre qui ont fait de l’innovation leur priorité pour le développement économique du territoire ;
· répondre à une demande de la Commission européenne qui a souhaité, après la mise en place des Programmes Opérationnels FEDER, que chaque région française se dote d’une stratégie régionale de l’innovation.

En effet, de l’Union européenne jusqu’à l’échelon local, l’innovation est aujourd’hui unanimement reconnue comme la voie la plus intéressante pour que nos territoires, et en particulier les entreprises présentes, conservent leur compétitivité. De cette compétitivité dépend directement la capacité à maintenir et à créer des emplois.

En région Centre, l’ensemble des intervenants publics partage cette analyse. C’est ainsi que depuis mi-2007, une démarche a été engagée pour élaborer une Stratégie régionale de l’Innovation qui fixera les priorités communes d’actions en région Centre. Ces priorités sont le fruit de la réflexion du Comité Stratégique de l’Innovation (CSRI) qui réunit, autour du Préfet de Région et du Président du Conseil régional, les Universités d’Orléans et de Tours, le Commissariat à l’Energie Atomique, les trois pôles de compétitivité (Cosmetic Valley, Elastopôle et S²E²), la Chambre Régionale du Commerce et de l’Industrie du Centre, Oséo innovation et l’Agence Régionale à l’Innovation et aux Transferts de Technologie du Centre.
Les travaux du CSRI ont été présentés et discutés le 18 septembre 2008 à Orléans lors de la Conférence Régionale de l’Innovation (CRI), en concertation avec l’ensemble des acteurs économiques publics et privés. Près de 300 personnes y ont participé et plus de 6 000 consultations du projet de stratégie régionale ont été enregistrées par internet.

Aussi, après 4 réunions du CSRI (décembre 2007, avril 2008, juin 2008 et mai 2009) et une conférence régionale (septembre 2008), la stratégie de l’innovation pour la région Centre est en voie de finalisation. Notre région est une des toutes premières en France à avoir accompli cet exercice. Ceci a été possible grâce au très fort consensus qui existe depuis plusieurs années entre les acteurs de ce domaine comme le montrent les réalisations concrètes et originales qui ont vues le jour sur notre territoire.
Partant des spécificités de la région Centre (proximité de Paris, industrie toujours fortement présente, création d’entreprises innovantes à développer,…), la stratégie proposée entend privilégier le développement de l’innovation dans l’entreprise par un accompagnement professionnalisé, une élévation du niveau de performance et un renforcement des coopérations avec notamment les centres publics de recherche et les centres de formation. Par ailleurs, il est aussi prévu de renforcer le capital humain au travers de l’innovation organisationnelle et sociale mais aussi du développement de la formation et de la qualification de la population régionale. Avec des priorités clairement définies, qui seront mises en place collectivement et seront adaptées grâce à une concertation permanente, la région Centre s’est dotée d’un outil lui permettant de rester dans le peloton de tête des régions innovantes, notamment dans les domaines de l’efficacité énergétique et de l’innovation par les services.
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Pour en savoir plus sur la stratégie de l’innovation : 


Frédéric PINNA – Directeur de l’ARITT


Tél : 02.38.88.86.06 – Mél : � HYPERLINK "mailto:frederic.pinna@arittcentre.fr" ��frederic.pinna@arittcentre.fr�
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